
 

 

 

Charleville Mézières le 20/02/2026 

 

 

Compte rendu de l’Assemblée générale du 01/02/2026 Salle de Fêtes de Prix les 

Mézières 
 

 

Associations présentes 

La Rascasse Givet, Le Sanglier des deux Vireux, Amicale Pétanque Haybes, Happy Club Revinois, 

La Fanny Revinoise, Le Cochonnet Baraquin, Pétanque Club Gernelle, La Concorde Indépendante, 

La Fanny Carolomacérienne, Le Cochonnet Pirisien, Boule d'Or LA Francheville, La Boule 

Pixienne, Cochonnet de la Rimogneuse, AB de Villers Semeuse, Pétanque Club Vrignois , 

Manchester Pétanque, Pétanque Club Mouzonnais, La Boule Sedanaise, Pétanque Club Saint 

Menges, La Boule Yvoisienne, Pétanque Club Les Capucins, La Pétanque Vouzinoise, La Fanny 

Rethéloise, Sault Retro Pétanque Club, Neuflize Pétanque, La Boule d'As amicale Pétanque 

Tagnon, Boule Bazeillaise  

 

Etaient excusées 

Pétanque Club Givetois, Amicale le Theux et Pétanque Club Pure Messempré 

 

Nouveau 

Pétanque Club Haraucourt 

 

Membres du comité présents : 

Attiba Henry Denis, Attiba Christine, Helion Evelyne et Laurent, Brichet Benoît et Frédéric, Jadot 

Catherine et Dominique, Denay Éric, Béglot Patrice, Faillon Dylan, Jaloux Maryline. 

 

Membres excusés : 

Rousseaux Stéphanie 

 

Absents : 

Vieillard Thomas, Debevec Florian et Mary Michael. 

 

Démissionnaires : 

Labrune Jérémy, Fritte Denis, Foigny Pascal 

 



Ouverture de l'Assemblée Générale 9h08 

 

M De Carli, maire de Prix les Mézières, prend tout de suite la parole car attendu à Nouzonville, mais 

reviendra pour la fin de l'Assemblée. 

 

Le quorum étant atteint 29 clubs présents sur 32, l'Assemblée peut se tenir légalement. 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux représentants des clubs de notre comité. 

Il remercie Messieurs Dominique Parmentier, Président du cochonnet Pirisien et Éric De Carli 

maire de Prix les Mézières pour leur accueil dans cette salle des fêtes de Prix les Mézières, mise à 

leur disposition pour la tenue de cette assemblée. 

Il est observé une minute de recueillement à la mémoire de toutes celles et tous ceux qui nous ont 

quittés au cours de l’année 2005, dirigeants, joueurs, parents et amis. 

 

L’année 2026 va être riche en changements et il va falloir s’adapter. 

 

  

Il rappelle quelques principes de base dans les mutations 

– Interne et externe (intention de mutation) 

– Vers un état membre de la communauté Européenne – CEP mutation 

Règlement administratif et sportif de la FFPJP 

Article 7 – Tout licencié, licenciée d’un pays membre de la Confédération Européenne de Pétanque 

(CEP) souhaitant prendre sa licence en France doit fournir au moment de sa 1 ère demande de licence 

le formulaire de mutation édité par la Confédération Européenne de Pétanque (CEP) dûment 

complété et signé ainsi que les pièces justificatives sollicitées. Tout licencié non-membre d’une 

fédération affiliée à la CEP doit faire une demande de mutation internationale suivant formulaire de 

la FIPJP 

 

– Vers un état hors communauté européenne – mutation internationale 

Règlement administratif et sportif 

 Article 8 – Pour la création ou le renouvellement d’une licence à un ressortissant d’un pays hors UE, 

le Comité Départemental dépositaire de la demande ne pourra établir de licence qu’après avoir 

obtenu l’accord de la FFPJP. Le demandeur devra fournir au moment de la 1ère demande de licence : 

le formulaire de demande de mutation internationale (dûment complété et signé) s’il était déjà 

licencié dans un autre pays, les pièces justificatives de domicile et d’emploi prévues audit formulaire 

ainsi que les documents attestant de l’autorisation à résider légalement sur le territoire national 

(carte de séjour en cours de validité ou carte de résident en cours de validité ou certificat de résidence 

en cours de validité pour les Algériens). Pour tout renouvellement de licence, les demandeurs devront 

fournir les documents attestant de leur autorisation à résider légalement sur le territoire national 

(carte de séjour en cours de validité ou carte de résident en cours de validité ou certificat de résidence 

en cours de validité pour les Algériens). La durée de validité de la licence ne pourra excéder la durée 

d’autorisation de séjour sur le territoire Français. 

A défaut de fournir l’ensemble des pièces demandées il ne sera pas possible de délivrer les licences 

concernées. 

 

Il est anormal que certains joueurs mutés fassent leur demande de licence auprès de leur nouveau club 

alors que le comité n’a pas encore reçu l’intention de mutation et le paiement y afférent. 

Les mutations sont à faire parvenir régulièrement au comité. 

Il est aussi rappelé que le tarif des mutations est fonction de la classification du joueur au 01/01/2026 

Il est nécessaire que le prix de la mutation soit composé de 3 fractions : la part fédérale, la part 

régionale et la part départementale qui elle a été fixée à 25 €. 

 



Concours, championnats : 

1) Licence dématérialisée ou édition licence papier par le club. 

La FFPJP a opté pour le principe de la licence dématérialisée. En clair la carte à puce jusqu’à lors en 

vigueur est remplacée par une licence dématérialisée qui peut être présentée au format papier ou sur 

téléphone portable. 

Les clubs peuvent disposer sur demande à un accès au service digital (création d’un compte club à 

partir de l’adresse mal du club) 

Toutes les licences attachées à ce club sont consultables par leur dirigeant. 

Idem pour le licencié qui peut créer son compte et avoir ainsi sur son téléphone sa licence et son QR 

code. 

Il est également rappelé que le QR code est un moyen rapide de pouvoir s’inscrire dans une 

compétition mais le licencié doit être en mesure du justifier de sa licence sur demande. 

 

2) Bas sportif obligatoire dans toutes les compétitions départementales. 

 

Le Président demande l'approbation du compte rendu de l'année précédente que chacun a reçu en son 

temps. 

Il est adopté à l'unanimité. 

 

Nous sommes heureux et heureuses d'accueillir 1 nouveau club : le Pétanque Club d'Haraucourt 

Aucune observation n’est formulée, le Pétanque Club d’Haraucourt est affilié à compter du 

01/01/2026. 

 

Effectifs 

Notre effectif total pour 2025 s'élève à 1960 licenciés. Plus de 30 licences par rapport à 2024. 

Au 24/01/2026, nous avons déjà enregistré 1600 licences. 

 

Nous perdons 3 jeunes par rapport à 2024.  

L'effectif vétérans est toujours en augmentation : +32, les féminines progressent toute catégorie 

confondue +30, avec un effectif total de 447 féminines. Elles représentent 23% de notre effectif. La 

catégorie senior est stable avec 1004 licenciés contre 1003 en 2024. 

 

Nous sommes le quatrième comité sur les dix du Grand Est en matière d'effectif 1960/18625 

représentant 10,52% de l'effectif du Grand Est. 

 

Rappel des catégories 

 

Vétérans : joueurs et joueuses atteignant 60 ans dans l'année 

Séniors : joueurs et joueuses atteignant 18 ans dans l'année 

Juniors joueurs et joueuses nés en 2009,2010 et 2011 (17, 16 et 15 ans) 

Cadets joueurs et joueuses nés en 2012, 2013 et 2014 (14, 13 et 12 ans) 

Minimes joueurs et joueuses nés en 2015, 2016 et 2017 (11, 10 et 9 ans 

Benjamins joueurs et joueuses ayant moins de 9 ans 

 

 

Rapport d'activité sportive 2025 
 

 CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX 

 

Pour la plupart de nos championnats cette année, nous sommes passés entre les gouttes. Espérons que 

2026 soit du même acabit. 

 



 Tir de précision les 1 et 2 février 2025 au Boulodrome Roger Mas 

 

Seniors masculins (105 joueurs) 

 Champion : COCU Christophe de PC les Capucins Pouru St Rémy 

 Vice-Champion : JAMIN Adrien de la Fanny Revinoise 

 

Seniors féminins (19 joueuses) 

 Championne : GUIMARES FERNANDES Mathilde de la Fanny Revinoise 

 Vice-championne : GUIMARES FERNANDES Mélanie de la Fanny Revinoise 

 

 Triplettes promotions les 22 et 23 mars à Pouru Saint Rémy (148 équipes) 

Champions : BONNET René, BRICHET Kévin et DETHIERE Laurent, de Manchester pétanque 

Vice-champions : ARNOULD Yohann, GEORGELET Jérémy et SAINTPERE Nathan 

de Manchester Pétanque 

 

 Doublette féminine les 29 et 30 mars au Foirail de Rethel (66 équipes) 

Championnes : LETISSIER Emilie et VARILLON Karine de la Fanny Rethéloise 

Vice-championnes : DUPONT Myriam et FAYON Séverine du Cochonnet Pirisien 

 

 

 Individuel masculin les 29 et 30 mars au Foirail de Rethel (314 joueurs) 

Champion : LAURENT Frédéric de la Fanny Revinoise 

Vice-champion : CREPIN Sébastien de la Fanny Revinoise 

 

 Doublette mixte les 5 et 6 avril à Manchester (195 équipes) 

Champions : LION Caroline et MARTINEZ Cyril du PC les Capucins Pouru St Rémy 

Vice-champions : MAIURI Océane et MAIURI Éric de la Fanny Revinoise 

 

 Triplette jeunes honorifiques les 12 et 13 Avril à Manchester 

Triplette minime (3 équipes) 

Champions : BRICHET Timéo, JONET Leny et LETISSIER GRULET Dorian de Manchester 

Pétanque 

Vice-champions : LAMBOT Noé, SARRAZIN Cassie et VAUDOIS Timéo de Manchester Pétanque 

 

Triplette cadet (3 équipes) 

Champions : BRICHET Léa, MLYNARCZYCK Baptiste et PIERSON Kenzo de Manchester 

Pétanque 

Vice-champions : MAICHE Jade, PINOT Evan et VIEILLARD Maxime du Cochonnet de la 

Rimogneuse et la Fanny Rethéloise 

 

Triplette junior (3 équipes) 

Champions : CREPIN Dylan, FEDER CURADO Nelson et JAMIN Mathéo de la Fanny Revinoise 

Vice-champions : AGON Louka, BABUT Lucas et GHYSSELS William de Manchester Péatanque 

 

 Tir de précision junior les 12 et 13 avril à Manchester (16 joueurs) 

Champion : CREPIN Dylan de la Fanny Revinoise 

Championne : VINCENT Sheldonne de Manchester Pétanque (1 seule joueuse) 

 

 Triplette vétérans les 16 et 17 avril à Monthermé (78 équipes) 

Champions : BERNARD Denis, BEZONHEZ Jean Marie et MOZET Didier du PC les Capucins 

Pouru St Rémy 



Vice-champions : CORBIAUX Denis, SURAY Alain et ZANELLI Francis du Pétanque Club 

Vrignois 

 

 Doublette Jeu Provençal les 19 et 20 avril à la Warenne Charleville-Mézières (31 équipes) 

Champions : LALLEMENT Dimitri et ROSA MORENO Chris de la Fanny Rethéloise 

Vice-champions : MARTIN Grégory et MARTINEZ Cyril de PC les Capucins Pouru St Rémy 

 

 Triplette Jeu Provençal les 26 et 27 avril à la Warenne à Charleville-Mézières (20 équipes) 

Champions : FAILLON Quentin, NOIVILLE Dylan et TOUSSAINT Michael de la Boule Pixienne 

Vice-champions : LESPINASSE Alexandre, MARTIN Grégory et MARTINEZ Cyril de PC les 

Capucins Pouru St Rémy 

 

 Triplette masculine les 3 et 4 mai à Manchester (126 équipes) 

Champions : BESONHEZ Alexandre, DANNAIN Samuel et VASSAUX Roy du PC les Capucins 

Pouru St Rémy 

Vice-champions : BARRE Romain, LAURENT Frédéric et ROULLE Jérémy de la Fanny Revinoise 

 

 

 Triplette féminine les 3 et 4 mai à Manchester (39 équipes) 

Championnes : DEVREEZE Lisette, LEGRAND Michele et LUCAS Pascale 

Vice-championnes :Articlaut Prescilla, FAILLON Orlane et FAILLON Sylvie 

les deux équipes du PC les Capucins Pouru St Rémy 

 

 Individuel jeunes le 4 mai à Manchester 

Minimes (17 joueurs) 

Champion : JONET Leny 

Vice-champion : LETISSIER GRULET Dorian 

Tous deux de Manchester pétanque 

 

Cadets (13 joueurs) 

Champion : PIERSON Kenzo 

Vice-champion : LENNE Evan 

Tous deux de Manchester Pétanque 

 

Juniors (10 joueurs) 

Champion : JAMIN Mathéo 

Vice-champion : FERDER CURATO Nelson 

Tous deux de la Fanny Revinoise 

 

 Triplette mixte les 10 et 11 mai à Revin (136 équipes) 

Champions : DELHAYE Kassandra, BESONHEZ Alexandre et VASSAUX Roy de PC les Capucins 

Pouru St Rémy 

Vice-champions : LEGRAND Michèle, BRAUN Jérôme et Meunier Alexandre du PC les Capucins 

Pouru St Rémy 

 

 Doublette senior masculin les 17 et 18 mai à Sedan (226 équipes) 

Champions : BARRE Romain et MAIURI Florian de la Fanny Revinoise 

Vice-champions : Berland Gabriel et JAMIN Adrien de la Fanny Revinoise 

 

 Individuel féminin les 17 et 18 mai à Sedan (92 joueuses) 

Championne : HELION Evelyne 



Vice-championne : GUIMARES FERNANDES Mélanie 

 

 Doublette jeunes le 18 mai à Sedan 

Minimes (7équipes) 

Champions : BRICHET Timéo et JONET Lenny de Manchester Pétanque 

Vice-champions : ANTOINE Kylan de Manchester Pétanque et CREPIN Ethan de la Fanny 

Revinoise 

 

Cadets (4 équipes) 

Champions : MLYNARZYCK Baptiste et PIERSON Kenzo de Manchester Pétanque 

Vice-champions : GALAT Julian et LENNE Evan de Manchester Pétanque 

 

Juniors (6 équipes) 

Champions : GILSOUL Clémence du PC les Capucins et FERDER CURADO Nelson de la Fanny 

Revinoise 

Vice-champions : CREPIN Dylan et JAMIN Mathéo de la Fanny Revinoise 

 

 Honorifique Doublette Vétérans le 17 juin à Sedan (59 équipes) 

Champions : GESNOT Dominique et MAIURI Éric de la Fanny Revinoise 

Vice-champions : BONARINI Patrick et PITET Didier du PC les Capucins Pouru St Rémy 

 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX 

 

➢ Tir de précision masculin et féminin le 08/03 à St Avold (57) 

Féminines qualifiées pour le tir de précision : 

GUIMARES FERNANDES Mélanie et Mathilde de la Fanny Revinoise et GLINEUR Emeline du 

PC les Capucins Pouru St Rémy 

 

Senior masculin qualifiés pour le tir de précision 

BRICHET Frédéric de Manchester Pétanque, COCU Christophe PC les Capucins et JAMIN Adrien 

de la Fanny Revinoise 

 

Aucun résultat 

 

➢ Triplette jeu provençal les 24 et 25 mai à Thionville (57) 

1 équipe qualifiée 

COLIN Anthony, VERITA Romain et VIEILLARD Cédric du Cochonnet de la Rimogneuse perdent 

en barrage. 

 

➢ Triplette senior masculin le 29 Mai à Mancieulles (54) 

3 équipes qualifiées 

BARRE Romain, LAURENT Frédéric et ROULLE Jérémy de la Fanny Revinoise 

ANTOINE Yohann, BRAHIM Jean-Marie et LECLERCQ Fabien du Cochonnet de la Rimogneuse 

BAY Vincent, BIGORGNE Jacky et BOUY Willy du PC les Capucins 

 

Nos trois équipes perdent en 8ème de finale ; 

 

➢ Triplette senior féminin le 29 Mai à Mancieulles (54) 

4 équipes engagées 

CURIEN Mylène, FERRAZ Séverine et GLINEUR Emeline du PC les Capucins 

ATTIBA Christine, ATTIBA Justine et MICHEL Corrinne de la Concorde Indépendante 



ARTICLAUT Priscilla, FAILLON Orlane et Sylvie du PC les Capucins 

GIRAUD Chantal, LAVANDE Virginie et MUNEZ BARON Jennifer de la Boule D'as Asfeld 

 

Aucune ne sort de poules 

 

➢ Triplette vétéran le 30/05 à Mancieulles (54) 

3 équipes qualifiées. Seules deux s'y sont rendues. Nous avons donc rendu une équipe au Grand Est. 

Pas normal. 

CORBIAUX Denis, SURAY Alain et ZANELLI Francis du PC Vrignois 

BLAVIER Patrice, GRIDAINE Claude et LECLEF Jean-Louis de la Fanny Carolomacérienne 

 

Les deux équipes perdent en barrage 

 

➢ Triplette jeune le 30/05 à Mancieulles (54) 

Minimes 

L'équipe Timéo BRICHET, Lenny JONET et Dorian LETISSIER GRULET de Manchester Pétanque 

est championne régionale et est qualifiée pour le Championnat de France. 

La seconde équipe LAMBOT Noé, SARRAZIN Cassie et VAUDOIS Timéo de Manchester Pétanque 

se classe 13ème sur 23 équipes. 

 

Cadets 

L'équipe BRICHET Léa, MLYNARCZYCK Baptiste et PIERSON Kenzo de Manchester Pétanque 

remporte le titre de champions régional. 

L'équipe GALAT Julian se classe 5ème sur les 25 équipes participantes. 

 

Juniors 

L'équipe CREPIN Dylan, FEDER CURADO Nelson et JAMIN Mathéo de la Fanny Revinoise arrive 

9ème sur 22 et l'équipe AGON Louka, BABUT Lucas et GHYSSELS William de Manchester 

Pétanque termine 18/22. 

 

➢ Tir de précision junior le 30/05 à Mancieulles (54) 

Masculin 

Lors de la première phase, Dylan CREPIN se classe tout comme Mathéo JAMIN avec 22 pts à la 

4ème place. 

Dylan et Mathéo se rencontrent en quart de finale. Mathéo en sort vainqueur avec 23 pts 

Mathéo chute en demi-finale avec un score de 27pts 

 

Féminin 

VINCENT Sheldonne arrive 7ème ex aequo dans la première phase mais ne participera pas aux 

phases finales. 

 

Pas de résultat 

 

➢ Triplette mixte le 01/06 à Mancieulles (54) 

ROGINSKI Mélanie, BENZONI Hervé et VIEILLARD David de la Fanny Revinoise perdent dans 

les poules 

LUBIN Laura, BRIMONT Jason et ROMAGNY Jérôme de la Fanny Rethéloise perdent dans les 

poules 

HELION Evelyne, BRICHET Benoit et JACQUES DEMUTH Melvyn de Manchester Pétanque 

perdent en 8ème de finale. 

 

Pas de résultat 



 

➢ Individuel masculin le 07/06 à Schweighouse (67) 

JADOT Clément de la Fanny rethéloise perd en 8ème 

CREPIN Sébastien de la Fanny Revinoise perd en barrage 

LEGRAND Eric de la Fanny Rethéloise perd en finale et est vice-champion régional 

 

➢ Doublette senior le 07/06 à Schweighouse (67) 

DUPONT Myriam et PAYON Séverine du Cochonnet Pirisien perdent en barrage 

FAILLON Sylvie et GLINEUR Emeline du PC les Capucins perdent dans les poules 

ANTOINE Monique et SARRAZIN Sidney du cochonnet de la Rimogneuse perdent en barrage 

GUIMARES FERNANDES Mélanie et Mathilde de la Fanny Revinoise perdent en barrage. 

4 équipes engagées aucune ne sort de poule 

 

➢ Individuel féminin le 08/06 à Schweighouse (67) 

GUIMARES FERNANDES Mélanie de la Fanny Revinoise perd en 8ème de finale 

LUCAS Pascale du PC les Capucins perd en demi-finale 

GLINEUR Emeline du PC les Capucins perd en quart de finale 

CURIEN Mylène du PC les Capucins perd en finale et devient vice-championne régionale 

 

Très beaux résultats chez les féminins en individuel avec des quart, demie et finale d ca championnat. 

 

➢ Doublette senior masculin le 08/06 à Schweighouse (67) 

BENSONHEZ Alexandre et VASSAUX Roy du PC les Capucins remportent le titre de champion 

Régional et se qualifient pour le Championnat de France à Millau 

BRAUN Jérome et MEUNIER Alexandre du PC les Capucins perdent en 8ème de finale 

BERTOLISSI Jonathan et VAN DE VOORDE Alain du PC les Capucins perdent en quart de finale 

BERLAND Gabriel et JAMIN Adrien de la FANNY Revinoise perdent en finale 

 

Nos joueurs survolent cette compétition, quart de finale, finaliste et vainqueur, quoi de mieux. Nous 

pouvons les applaudir. 

 

➢ Triplette promotion le 09/06 à Schweighouse (67) 

ARNOULD Yohan, GEORGELET Jérémy et SAINTPERE Nathan de Manchester Pétanque perdent 

en finale 

LECLERCQ Fabien, VANNERUM Hervé et VIEILLARD Cédric du Cochonnet de la Rimogneuse 

perdent en quart de finale 

BAY Vincent, MOZET Didier et SINGERY Mathieu du PC les Capucins perdent en 8ème. 

 

3 équipes qualifiées et un titre de vice-champion. 

 

➢ Doublette jeu provençal les 14 et 15 /06 à Thionville (57) 

DEVREEZE Thierry et VIEILLARD David de la Fanny Revinoise perdent dans les poules 

MARTIN Grégory et MARTINEZ Cyril perdent dans les barrages 

 

2 équipes qualifiées qui ne sortent pas de poules 

 

 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 

 

 Triplette masculin et féminin les 21 et 22/06 à Pontorson (50) 

Senior masculin 



L'équipe BESONHEZ Alexandre, DANNAIN Samuel et VASSAUX Roy du PC les Capucins sortent 

de poules face aux deux Sèvres et l'Eure et Loire, s'inclinent en 32ème face aux Alpes Maritimes. 

 

Senior féminin 

L'équipe DEVREEZE Lisette, LEGRAND Michèle et LUCAS Pascale s'inclinent face à la Franche 

Comté en barrage 

 

 Doublette mixte les 28 et 29 juin à Châlons sur Saône (71) 

L'équipe LION Caroline et MARTINEZ Cyril du PC les Capucins Pouru St Rémy sortent de poules 

face à la Loire et les Alpes Maritimes et battent en 32ème la Haute Vienne mais s'inclinent en 16ème 

de finale face à Rhône Alpes. 

 

 Triplette jeu provençal les 4, 5 et 6 juillet à Saint Martin de Crau (13) 

L'équipe FAILLON Quentin, NOIVILLE Dylan et TOUSSAINT Michael de la Boule Pixienne 

perdent en 2 tours dans leur poule. 

 

 Triplette jeunes les 12 et 13 juillet à Saint Yrieix sur Charente 

Minime 

L'équipe Timéo BRICHET, Lenny JONET et Dorian LETISSIER GRULET de Manchester Pétanque 

s'incline en quart de finale face aux Pays de Loire. 

 

Cadet 

L'équipe BRICHET Léa, MLYNARCZYCK Baptiste et PIERSON Kenzo de Manchester Pétanque 

s'incline en 16ème de finale face à Provence Alpes Côte d'Azur 

 

 Triplette mixte les 19 et 20 juillet à Bergerac (24) 

L'équipe DELHAYE Kassandra, BESONHEZ Alexandre et VASSAUX Roy de PC les Capucins 

Pouru St Rémy perdent en barrage face à la Corse  

 

 Doublette féminin et tête à tête masculin les 26 et 27/07 à Saint Yrieix sur Charente 

Doublette féminine 

L'équipe LETISSIER Emilie et VARILLON Karine de la Fanny Rethéloise perdent en deux tours 

face à la Nièvre et le Puy de Dôme 

Individuel masculin 

LEGRAND Eric perd en 2 tours face à la Saône et Loire et les Hauts de France 

LAURENT Frédéric perd en 2 tours face à la Guadeloupe et au Val d'Oise. 

 

 Triplette vétérans les 20 et 21/08 à Bourg St Maurice 

L'équipe BERNARD Denis, BEZONHEZ Jean Marie et MOZET Didier du PC les Capucins Pouru 

St Rémy s'incline en 8ème face à l'Ile de France 

 

 Triplette promotion les 23 et 24/08 à Bourg Saint Maurice 

L'équipe BONNET René, BRICHET Kévin et DETHIERE Laurent, de Manchester pétanque s'incline 

aux barrages contre la Sarthe 

 

La deuxième équipe ARNOULD Yohann, GEORGELET Jérémy et SAINTPERE Nathan 

de Manchester Pétanque perd en 8ème de finale face à la Haute Saône 

 

 Individuel féminin et doublette senior masculin les 30 et 31/08 à Millau 

 Individuel féminin 

CURIEN Mylène du PC les Capucins perd en barrage face à la Seine Maritime 



HELION Evelyne de Manchester Pétanque s'incline en 2 tours face aux Landes et l'Ile de France 

 

Doublette senior masculin 

L'équipe BENSONHEZ Alexandre et VASSAUX Roy du PC les Capucins perd en 32ème de finale 

contre la Charente Maritime 

L'équipe BERLAND Gabriel et JAMIN Adrien de la FANNY Revinoise perd aussi en 32ème de 

finale contre les Hautes Alpes 

L'équipe BARRE Romain et MAIURI Florian ne sort pas de poules fac au Calvados et au Val de 

Marne 

 

 

 Doublette jeu provençal les 5,6 et 7/09 à Saint Cyprien (66) 

L'équipe LALLEMENT Dimitri et ROSA MORENO Chris de la Fanny Rethéloise s'incline en 

barrage face à la Somme 

 

 

CHAMPIONNATS DES CLUBS 

 

CNC FEMININ 

 

Deux équipes engagées en CNCF2 dans le Groupe A 

✗ Pouru St Rémy s'impose en terminant 1ère du Groupe A et accède au CNCF1 

Cette même équipe finit 3ème sur 4 du Groupe B 

 

✗ La Fanny Revinoise termine 5ème de son groupe et est reléguée en CRC 

 

CNC OPEN 

 

Une équipe engagée en CNC 2 groupe A 

✗ Pouru St Rémy finit dernier de son groupe et est relégué en CNC3 

 

 

CRC FEMININ 

 

Deux équipes y participaient, le Cochonnet Baraquin et la Fanny Rethéloise. Elles terminent 6ème et 

7ème de leur groupe 

L'équipe de Manchester monte en CRC et descente de la Fanny Revinoise du CNCF 

 

CRC OPEN 

 

6 équipes engagées 

La Fanny Revinoise, Manchester, Fanny Rethéloise, la Boule Pixienne, Rimogne et Pouru St Rémy 

 

La Fanny Revinoise remporte sa finale face à la Fanny Rethéloise et accède en CNC3 

 

Pouru St Rémy descend en CDC, dernier du groupe 

 

CRC VETERANS 

 

Deux équipes engagées la Fanny Revinoise et Pouru St Rémy qui terminent 2ème et 3ème de leur 

groupe. Montée du CDC de la Rascasse Givet 

 



CDC FEMININ 

 

8 en D1 et 6 en D2, soit 14 équipes représentant 13 clubs 

D1 Manchester Pétanque 

D2 Boule Sedanaise 

 

CDC OPEN 

Groupe A 

8 en D1, 8 en D2, 8 en D3, 8 en D4 et 8 en D5 

Groupe B 

8 en D2, 8 en D3, 8 en D4 et 7 en D5 

 

Soit 71 équipes représentant 28 clubs 

 

D1 Fanny Retheloise 

D2A Fanny Carolomacérienne 

D2B Fanny Revinoise 

D3A Rascasse Givet 

D3B Happy club Revinois 

D4A Fanny Revinoise 

D4B Boule Yvoisienne 

D5A Fanny Retheloise 

D5B Pouru Saint Rémy 

  

 

CDC VETERANS 

 

8 en D1, 7 en D2, 7 en D3, 7 en D4, 6 en D5 et 6 en D6 

Soit 41 équipes représentant 21 clubs 

D1 Rascasse Givet 

D2 Pétanque Club Vrignois  

D3 Pétanque Club Saint Menges 

D4 Cochonnet Pirisien 

D5 Boule Sedanaise 

D6 Boule Sedanaise 

 

CDC JEU PROVENCAL 

 

8 équipes engagées au départ 3équipes ont fait forfait général 

1er Pouru St Rémy 

2ème Rethel 

3ème Poix Terron 1 

4ème Haybes 

5ème Poix Terron 2 

 

On aurait du avoir deux montées en CRC JP mais Pouru St Rémy refuse la montée ainsi que Poix 

Terron 1. 

Seul Rethel accède au CRC JP 

 

J’en ai terminé avec le rapport moral et d’activité. 

 

Le rapport moral et sportif est adopté à l'unanimité. 



 

Le Président passe alors la parole au Trésorier qui présente les comptes de l'année 2025 

 

 Rapport Financier 
 

Le trésorier fait remarquer que le budget est passé en dix ans de 85000€ à 115707€. Les plus grosses 

dépenses concernent les championnats de France 

Les comptes sont annexés au présent compte rendu. Il en ressort un bénéfice de 2589,50€. 

 

Participation au CDC 

Décision : Une date butoir sera fixée pour les inscriptions et le règlement devra intervenir avant 

le début de la compétition, sinon pas d'inscription 

 

Vérificateur aux comptes : Alain VESELY 

M Vesely annonce que ce sera son dernier rapport. 

Les livres comptables, les comptes bancaires, les documents et pièces justificatives m’ont été présenté, 

les rapprochements de comptes avec les relevés bancaires ont été effectué, j’ai pu vérifier tous les 

justificatifs que j’ai souhaité, sans trouver aucune anomalie. 

Je n’ai trouvé aucune observation à formuler sur la véracité des comptes qui m’ont été présenté. 

M Vesely donne quitus au trésorier pour sa saine comptabilité. 

 

Le rapport du bilan financier est adopté à l'unanimité. 

 

M Eric DENAY présente son bilan prévisionnel pour 2026. 

M Denay précise que la FFPJP prendra 1€ /joueur/championnat, ce qui représenterait si l'on prend 

l'année 2025 comme référence, 3083€. 

 

Championnat en Corse coût indéfini ? 

Le budget prévisionnel est adopté à l'unanimité 

 

 

REMISE DE TROPHEES 

 

Trophée podium des clubs : M Dominique JADOT 

Dominique Jadot confirme le classement des clubs Fanny Revinoise et PC les Capucins Pouru Saint 

Rémy. 

 

Les remises des trophées concernant les CDC seront remis en fin d’assemblée suivant le classement 

réalisé sur la2025. 

 

 

 

 

ELECTIONS PARTIELLES 

 

Trois départs, Denis Fritte, Jerémy Labrune et Pascal Foigny, pour une candidature Mme Angèle 

BLACHERE.  

Pas beaucoup d’engouement. 

Sa candidature est mise au vote. Elue à l'unanimité. 

Elle rejpoindra donc le comité pour la durée de mandature restant à courir. 

 

 



COMMISSION ARBITRAGE 

 

On revient sur le fait d'avoir au moins un arbitre par club. 

Formation sur le site de la FFPJP 

Onglet Formation 

Notre offre de formation 

Module Vie Fédérale, vie citoyenne. 

Puis module arbitrage. 

But : Obtenir au moins 15/20 – Examen arbitrage 2ème weekend de janvier, plus de limite d'âge 

 

Arbitre départemental 4 journées d'arbitrage obligatoires 

Il devient impératif de compléter notre effectif arbitre dès que possible. 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

10 affaires traitées 

Des sanctions ont été prononcées dont certaines avec de suspension de longue durée et des sanctions 

pécuniaires. 

Ik est précise que le code de sanctions et discipline a été réécrit. 

Les comités départementaux ne traiteront plus que des infractions relevant des catégories 1 à 4. 

Pour les autres, commissions régionale et fédérale. 

 

Fabien demande si possibilité d'avoir une caméra à l'entrée du boulodrome. « Demande à faire en 

préfecture » 

Rappel : tout le monde peut faire un rapport : joueur, non joueur, arbitre, témoin autre, non licencié 

Les rapports anonymes ne sont jamais retenus. 

 

Contrôle anti-dopage : obligatoirement fait par un médecin, coût 1200€/joueur ou par un OPJ (officier 

de police judiciaire). C'est un tirage au sort. Pour la première fois possibilité de contrôles sur le 

National de Charleville-Mézières. 

 

Arbitre peut intervenir si une personne qu'il soupçonne alcoolisée (attention ! Ivresse 

médicamenteuse ou alcool) 

Des contrôles d’alcoolémie seront réalisés durant la saison à venir. 

Pour rappel en championnat régional les contrôles sont effectués de manière systématique à partir des 

quarts de finale. 

 

Pascal Foigny 

Réunion de jury : Personne alcoolisée, qui perturbe la compétition (exclusion de la compétition) mais 

pas de possibilité de le faire souffler 

 

René Piton 

Pourquoi ne pas faire de contrôle d'alcool test ciblé. Interdit, doit toujours être un tirage au sort. 

 

Olivier Dieudonné 

On s'aperçoit quand même d'une amélioration de l'alcoolémie dans les championnats. 

 

JEUNES 

 

Intervention de Mme Evelyne HELION (BF2) 

 



Le Président intervient pour évoquer le rôle de M Frédéric Machnik, CTFR, et ses actions qui sont 

suivies dans le Grand Est et qui ont un effet certain sur les résultats constaté chez les jeunes. 

Excellente tenue de nos équipes en championnat de France. 

Le trophée des Pépites mis en place depuis 3 ans et les résultats obtenus sont le reflet de la qualité 

des entrainements et des stages organisés par le CREGE (centre régional d’entrainement du Grand 

Est) 

Vainqueurs en 2023 et sur la troisième marche du podium en 2024 et 2025. 

 

René Piton : Les enfants de n'importe quel club sont admis à l'école de pétanque. 

Frédéric Brichet : tous les mercredis, entraînement. 

 

Le Président précise que dans le département, nous avons deux écoles de pétanque labellisées, celle 

de Revin et celle de Manchester. 

 

Nous procédons à 10 mn de pause. 

 

 

Saison 2026 
 

Noël Ignaczinski officiera sur la Coupe de France qui se déroulera en février. 

La coupe des Ardennes quant à elle se déroulera sur 2 week-ends Fin février et mi-mars. 

 

Prix des licences pour 2026 

Senior 34€ 

Juniors 21€ 

Cadets 15€ 

Minimes + Benjamins 14€ 

 

Pour 2027, les licences prendraient sans doute une augmentation de 4€ décidée par notre fédération. 

 

 

 

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX 

 

Individuel masculin 

 

Rethel ne peut plus l'organiser. Haybes se propose, mais vient de nous annoncer que cela ne sera pas 

possible, pas assez de terrains. 

 

Nous recherchons toujours une solution. 

 

 

 

TRIPLETTE SENIOR PROMOTION les 21 et 22 mars FANNY RETHELOISE 

 

DOUBLETTE FEMININ les 28 et 29 mars à POURU SAINT REMY 

 

INDIVIDUEL MASCULIN les 28 et 29 mars lieu encore indéfini 

 

TRIPLETTE JEU PROVENCAL les 4, 5 et 6 avril à la WARENNE Charleville-Mézières CD 08 

 

TRIPLETTE MASCULIN ET FEMININ les 11 et 12 avril à Manchester ou la Warenne CD08 



 

DOUBLETTE MIXTE les 18 et 19 avril à SEDAN 

 

TRIPLETTE VETERANS les 22 et 23 avril à SAULT LES RETHEL 

 

DOUBLETTE SENIOR MASCULIN ET INDIVIDUEL FEMININ les 25 et 26 avril à SEDAN 

 

TRIPLETTE SENIOR MIXTE les 2 et 3 mai à MANCHESTER 

Individuel Jeunes le dimanche 

 

DOUBLETTE JEU PROVENCAL les 9 et 10 mai à la WARENNE Charleville-Mézières organisée 

par le CD 08 

 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX 

 

 

Tous les championnats régionaux débutent à 08h00 précises 

Sauf Le Triplette Jeunes à 09h00 

TRIPLETTE SENIOR MASCULIN 

Le 14.05.2026 – SAUSHEIM 68 

TRIPLETTE SENIOR FÉMININ 

Le 14.05.2026 – SAUSHEIM 68 

TRIPLETTE VÉTÉRAN 

Le 15.05.2026 – SAUSHEIM 68 

DOUBLETTE SENIOR MIXTE 

Le 16.05.2026 – SAUSHEIM 68 

TRIPLETTE SENIOR MIXTE 

Le 17.05.2026 – SAUSHEIM 68 

TRIPLETTE JEUNES 

Le 23.05.2026 – MANCHESTER PÉTANQUE 08 

TRIPLETTE SENIOR PROMOTION 

Le 23.05.2026 – MANCHESTER PÉTANQUE 08 

DOUBLETTE SENIOR MASCULIN 

Le 24.05.2026 – MANCHESTER PÉTANQUE 08 

INDIVIDUEL SENIOR FÉMININ 

Le 24.05.2026 – MANCHESTER PÉTANQUE 08 

INDIVIDUEL SENIOR MASCULIN 

Le 25.05.2026 – MANCHESTER PÉTANQUE 08 

DOUBLETTE SENIOR FÉMININ 

Le 25.05.2026 – MANCHESTER PÉTANQUE 08 



TRIPLETTE JEU PROVENÇAL 

Les 30 et 31.05.2026 – PONT A MOUSSON 54 

TIR DE PRÉCISION JUNIOR MASCULIN ET FÉMININ 

Le 31.05.2026 – PONT A MOUSSON 54 

DOUBLETTE JEU PROVENÇAL 

Les 06 et 07.06.2026 – THIONVILLE (57) 

 

 

CHAMPIONNATS DE France 

 

 

 

CHAMPIONNATS DE FRANCE 2026 

TRIPLETTE SENIOR MASCULIN 

Date : 20 et 21.06.2026 – DOUAI (59) 

TRIPLETTE SENIOR FÉMININ 

Date: 20 et 21.06.2026 – DOUAI (59) 

DOUBLETTE SENIOR MIXTE 

Date : 27 et 28.06.2026 – AJACCIO (2A) 

TRIPLETTE JEU PROVENÇAL 

Date : 03 au 05.07.2026 – BLAYES LES MINES (81) 

TIR DE PRECISION JUNIOR MASCULIN ET FEMININ 

Date : 10.07.2026 – BLAYES LES MINES (81) 

TRIPLETTE JEUNES 

Date : 11 et 12.07.2026 – BLAYES LES MINES (81) 

TRIPLETTE SENIOR MIXTE 

Date : 18 et 19.07.2026 – NICE (06) 

INDIVIDUEL SENIOR MASCULIN 

Date : 25 et 26.07.2026 – BERGERAC (24) 

DOUBLETTE SENIOR FÉMININ 

Date : 25 et 26.07.2026 – BERGERAC (24) 

TRIPLETTE VETERAN 

Date : 19 et 20.08.2026 – ST YRIEIX (16) 

TRIPLETTE SENIOR PROMOTION 

Date: 22 et 23.08.2026 – ST YRIEIX (16) 

DOUBLETTE SENIOR MASCULIN 

Date : 29 et 30.08.2026 – ST FLORENTIN (39) 



INDIVIDUEL SENIOR FÉMININ 

Date : 29 et 30.08.2026 – ST FLORENTIN (39) 

DOUBLETTE JEU PROVENÇAL 

Date : 04 au 06.09.2026 – BRIANÇON (05) 

 

 

 

• Open et féminin: 

o Vendredi 8 Mai = 2 rencontres. 

o Samedi 27 Juin = 2 rencontres. 

o Samedi 12 Septembre = 2 rencontres. 

o Samedi 3 Octobre = 1 rencontre + finale open de préférence dans le CD08 en inté-

rieur. 

 

• Vétérans: 

o Mardi 12 Mai = 2 rencontres. 

o Mardi 9 Juin = 2 rencontres. 

o Mardi 8 Septembre = 1 rencontre. 

o Mardi 22 Septembre = 2 rencontres. 

o  

Dans tous les cas les clubs doivent confirmer auprès de David Coluche la participations de 

leurs équipes ou non. 

 

CDC 
 

 

Le nombre d’équipes engagées pour 2026 doit être transmis au comité de pilotage du CDC avant le 

28/02/2026. 

 

Ces mêmes équipes ne pourront concourir que si les engagements ont été réglés par le club 

d’appartenance avant le début de la compétition. 

 

 

Coupe de France Jeu Provençal 
 

2 équipes sont engagées pour la phase départementale. 

1 seule sera qualifiée pour la phase de zone. 

Les clubs concernés détermineront la date de leur confrontation. 

 

 

Coupe de France Pétanque 

 

Pouru Saint Rémy qui s’est incliné en trente deuxième de finale de l’édition 2025 – 2026 est qualifié 

d’office pour la phase de zone 2026b- 2027. 

Par ailleurs compte tenu des clubs engagés pour cette même coupe nous disposeront de 3 équipes à 



qualifier. 

 

 

Questions diverses : 

 

Aucune question n’a été reçue à ce jour. 

Aucune n’est posée lors de cette assemblée. 

 

 

Remise des trophées 

 

 

Dominique Jadot procède à la remise des trophées et diplômes relatifs à l’édition du CD 2025 suivant 

le classement établi dans chacune des divisions.. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12h30. 

 

Le président invite les présents à partager le pot de l’amitié. 

 

 

Le Président       La Secrétaire 

 

Denis Attiba Henry      Christine Attiba 


